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Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

                                   
                        

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par investissement durable, on entend un investissement dans une activité économique qui contribue à un objectif environnemental ou social pour autant 

qu’il ne cause de préjudice important à aucun de ces objectifs et que les sociétés dans lesquelles le produit financier investit appliquent des pratiques de 

bonne gouvernance. 

 

La taxonomie de l’UE est un système de classification institué par le règlement (UE) 2020/852, qui dresse une liste d’activités économiques sur le plan 

environnemental. Ce règlement ne comprend pas de liste des activités économiques durables sur le plan social Les investissements durables ayant un 

objectif environnemental ne sont pas nécessairement alignés sur la taxonomie. 

 
 

 

Identifiant d’entité juridique : 969500EYU98AA5T7L077  Dénomination du produit :  Stella Optima 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?  

●●☐ Oui ●●☐ Non 

☐ Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif 
environnemental : ___% 

☐ Il promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien qu’il 
n’ait pas eu d’objectif d’investissement durable, il 
présentait une proportion de ___% d’investissements 
durables 

☐ dans des activités économiques 

qui sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l’UE 

☐ ayant un objectif environnemental et réalisés dans des 

activités économiques qui sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la taxinomie de I’UE 

☐ dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE 

☐ ayant un objectif environnemental et réalisés dans des 

activités économiques qui ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 ☐ ayant un objectif social 

☐ Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif social: _% 
☐ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a 

pas réalisé d’investissements durables 
 

X 

X 

X 

10 



 
 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ?   
 

 

Conformément à l’article 8 de la réglementation SFDR, ce produit financier promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales. Le fonds s’inscrit pleinement dans les politiques ESG de Montségur Finance, visant à 

sélectionner les entreprises les plus vertueuses en matière de durabilité. 

 

 
 

Tout d’abord, notre politique d’exclusion filtre l’univers d’investissement afin d’éliminer les entreprises actives dans 

des secteurs controversés (jeux d’argent, divertissement pour adultes, charbon thermique, tabac et armes 

controversées) ou celles ne respectant pas les normes internationales. Cela inclut les entreprises en infraction avec 

l’un des dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies ou ayant leur siège social dans un pays figurant sur les 

listes grises ou noires du GAFI.  
 
Pour les investissements en titres vifs, une grille de notation ESG a été développée en début d’année 2022. Celle-ci 

évalue les entreprises selon une approche Best in Class à travers des critères environnementaux, critères sociaux et 

de gouvernance. Ces critères sont majoritairement inspirés ou alignés avec la liste des Principales Incidences 

Négatives (PAI). Chaque critère reçoit une note, et une moyenne est calculée pour chaque pilier (E, S, G) selon les 

pondérations détaillées dans le tableau ci-dessous.   

Cette politique de notation poursuit plusieurs objectifs : 

• Restreindre l’univers d’investissement en excluant les entreprises les plus mal notées et/ou 

insuffisamment transparentes pour évaluer leur durabilité 

• Identifier les faiblesses ou insuffisances des entreprises afin de guider notre politique d’engagement et 

s’assurer qu’elles mettent en œuvre des actions concrètes pour améliorer leurs pratiques 

environnementales, sociales ou leur gouvernance. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier ? 

Montségur Finance s'appuie sur ses partenaires pour élaborer un système d'évaluation des 
entreprises, comblant ainsi le flou de la réglementation. Cette évaluation, alignée sur les trois 
critères d'éligibilité de l'article 2 de la SFDR, se divise en trois parties distinctes. 

a. Montségur Finance évalue la contribution des entreprises à des objectifs durables via 
les Objectifs de Développement Durable (ODD), la taxonomie européenne ou les 
initiatives validées par le Science Based Target (SBTi). Une seule de ces contributions 
suffit pour valider ce critère, les indicateurs PAI étant exclus pour garantir une sélection 
d’entreprises réellement engagées 

b. Les directives de l'ESMA guident cette partie de l'évaluation, elle repose sur l’absence 
d’exposition aux combustibles fossiles et armes controversées, de controverses graves 
(biodiversité, normes internationales) et sur l’exclusion des 5 % d’entreprises les moins 
performantes selon les indicateurs PAI. 

c. Enfin, la méthodologie utilisée exclut les entreprises présentant des controverses très 
graves associées aux thématiques évoquées par la réglementation, à savoir les 
structures de gestion, les relations avec le personnel, la rémunération du personnel 
compétent, et le respect des obligations fiscales. 

 
Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués 

contribuent-t-il à ces objectifs ?  

 

Dans le cas d’un fonds classé article 8 investi dans les grandes capitalisations, au moins 25 % de 

l’actif est alloué à des entreprises engagées dans une démarche d’investissement responsable. 

    

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vérifier si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 

   

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

 



 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment 

poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 

environnemental ou social ?  

 
Tous les investissements durables réalisés par ce produit sont évalués en fonction de leur performance par rapport aux 

principales incidences négatives (PAI) définies dans le tableau 1 de l’annexe 1 du règlement SFDR. Les fournisseurs de données, 

en conformité avec la réglementation, améliorent continuellement leurs outils pour intégrer de nouvelles options liées à 

l’investissement durable. Lorsque les équipes de Montségur estiment que l’ajout ou le retrait de certains paramètres permet 

une meilleure sélection d’investissements répondant aux enjeux de durabilité, le présent document est mis à jour en 

conséquence. L’historique des versions précédentes est disponible sur demande auprès des équipes de Montségur. 

 

Un suivi régulier est effectué sur les investissements responsables du fonds, notamment en matière d’alignement avec la 

taxonomie européenne. Cette démarche permet de garantir que les valeurs du portefeuille respectent les engagements 

durables définis et contribuent efficacement aux objectifs environnementaux et sociaux. 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  

Montségur Finance évalue le risque ESG des entreprises en se concentrant sur les indicateurs ayant des incidences négatives 
et sur la manière dont ces derniers sont pris en considération par les entreprises. Cette analyse approfondie dépasse le cadre 
des données opérationnelles et des politiques internes en examinant l’ensemble de la chaîne de production ainsi que les 
filiales, afin d’identifier leur exposition à des controverses potentielles. 

Les controverses susceptibles d’affecter la réputation et le risque financier des entreprises sont évaluées à l’aide des données 
fournies par Clarity AI. Ce processus rigoureux permet de mesurer l’impact des incidents négatifs en matière de durabilité et 
d’apprécier les actions correctives mises en place par les entreprises pour en atténuer les effets. 

En intégrant ces analyses avec les indicateurs des Principales Incidences Négatives (PAI), Montségur Finance limite l’exposition 
aux entreprises impliquées dans des controverses de sévérité « très élevée » ou « élevée ». Une attention particulière est 
accordée aux cas de non-respect des dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies, garantissant ainsi une approche 
d’investissement alignée avec les enjeux de durabilité. 

Les comportements controversés dérivés de l’analyse des normes internationales présentées ci-dessus aboutissent à 

    



 
 

l’évaluation de ces 39 catégories : 

Enfin, Le tableau ci-dessous recense et hiérarchise les principales incidences négatives prises en considération au sein des 

investissements de Montségur Finance, comme stipulé dans la réglementation SFDR. 

    

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme ?  

L'équipe de Gestion surveille les PAI de ses investissements, sous réserve de la disponibilité des données, sous diverses formes. 
Ces exclusions font partie intégrante de notre stratégie d'investissement responsable visant à promouvoir des pratiques 
durables et éthiques. A noter que des garanties sociales minimales ont été prises en compte lors de l’examen des entreprises 
bénéficiaires d’investissements, en utilisant les cadres de l’OCDE et des Nations unies. 

• Exclusion Normatives : Les entreprises enfreignant gravement et de manière répétée les dix Principes du Pacte 
Mondial des Nations Unies ou les Principes directeurs de l’OCDE sont exclues. Les controverses jugées très sévères 
servent de signal d’alerte, appuyées par le suivi du PAI obligatoire n°10. Par ailleurs, les entreprises ayant leur siège 
social dans un pays figurant sur les listes noire ou grise du GAFI, révisées annuellement, sont également exclues. 

• Exclusions Internes :  Pour limiter l’exposition aux risques ESG, Montségur Finance exclut 10 % des émetteurs les 
moins bien notés dans chaque secteur d’activité. Cette sélection repose sur une évaluation comparative des 
entreprises à l’échelle sectorielle, basée sur des données d’intensité plutôt que brutes. Les données, actualisées 
bimensuellement par Clarity AI, sont intégrées dans une mise à jour mensuelle permettant d’ajouter 
automatiquement à la liste d’exclusion les titres figurant dans le dernier décile de leur secteur. 

Priorité Indicateurs

1 Investissement dans des entreprises sans initiatives de réduction des émissions de carbone

2 Violation des principes du Pacte mondial des Nations Unies et des principes directeurs de l’OCDE

3 Écart de rémunération entre les sexes, non corrigé

4 Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité

5 Exposition à des armes controversées

6 Diversité des sexes au sein des principaux organes de gouvernance

7 Émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)

8 Empreinte carbone

9 Exposition à des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles

10 Part de l’énergie non renouvelable consommée et produite

11 Intensité de Gaz à Effet de Serre (GES)

12
Absence de processus et mécanismes de conformité pour surveiller le respect des principes du 

Pacte mondial et de l’OCDE

13 Intensité de la consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique

14 Rejet dans l’eau

15 Ratio de déchets dangereux et radioactifs

16
Insuffisance des mesures prises pour remédier aux violations des normes de lutte contre la 

corruption et les pots-de-vin



 
 

•  Exclusion dites sectorielles : Il s’agit de celles liées aux armes controversées, conformément au Traité d’Oslo et à la 
Convention d’Ottawa, interdisant bombes à sous-munitions (BASM), mines antipersonnel (MAP) et leurs composants 
; celles générant plus de 20 % de leur chiffre d’affaires annuel du charbon thermique (extraction, utilisation, vente) 
; celles produisant du tabac ou tirant plus de 5 % de leur chiffre d’affaires annuel des produits liés au tabac ; celles 
dont les activités liées aux divertissements pour adultes dépassent 5 % du chiffre d’affaires annuel ; et enfin, les 
entreprises dont plus de 50 % des revenus proviennent des jeux d’argent, incluant la fabrication de machines à sous, 
les paris, les jeux de hasard ou l’exploitation de casinos. 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité? 

☒ Oui 
 

Indicateur d’incidences négatives sur la 
durabilité  

Élément de mesure  
 

Incidences [2024]  

INDICATEURS CLIMATIQUES ET AUTRES INDICATEURS RELATIFS À L’ENVIRONNEMENT  

Émissions de 
gaz à effet de 
serre 

 

1. Émissions de GES Émissions de GES de niveau 1  262.1 tonne CO2e 
 

Émissions de GES de niveau 2  56.6 tonne CO2e 
 

Émissions de GES de niveau 3  10693.3 tonne CO2e 
 

Émissions totales de GES 11431.9 tonne CO2e 
 

2. Empreinte carbone  

 

Empreinte carbone  1712.8 tonne CO2e / 
EUR M invested 
 

3. Intensité de GES 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements  

1506.4 tonne CO2e / 
EUR M revenue 
 

4. Exposition à des 
sociétés actives dans le 
secteur des combustibles 
fossiles 

Part d’investissement dans des 
sociétés actives dans le secteur 
des combustibles fossiles  

3.2 % 
 

5. Part de consommation 
et de production 
d’énergie non 
renouvelable  

 

Part de la consommation et de la 
production d’énergie des 
sociétés bénéficiaires 
d’investissement qui provient de 
sources d’énergie non 
renouvelables, par rapport à 
celle provenant de sources 
d’énergie renouvelables, 
exprimée en pourcentage du 
total des sources d’énergie  

Consommation: 50.9 % 
 
 
Production: 0.6 % 
 



 
 

6. Intensité de 
consommation d’énergie 
par secteur à fort impact 
clima tique  

 

Consommation d’énergie en 
GWh par million d’euros de 
chiffre d’affaires des sociétés 
bénéficiaires d’investissements, 
par secteur à fort impact 
climatique 

Total: 0.2 GWh / EUR M 
revenue 
 
 
 
Secteur B: 0.03 GWh / 
EUR M revenue 
 
Secteur C: 0.1 GWh / 
EUR M revenue 
 
Secteur D: 0.02188045 
GWh / EUR M revenue 
 
Secteur E: 0.003 GWh / 
EUR M revenue 
 
Secteur F: 0.00 GWh / 
EUR M revenue 
 
Secteur G: 0.004 GWh / 
EUR M revenue 
 
Secteur H: 0.02 GWh / 
EUR M revenue 
 
Secteur L: 0.01 GWh / 
EUR M revenue 
 

Biodiversité 
7. Activités ayant une 
incidence négative sur des 
zones sensibles sur le plan 
de la biodiversité  

 

Part des investissements 
effectués dans des sociétés 
ayant des sites/établissements 
situés dans ou à proximité de 
zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité, si les activités de 
ces sociétés ont une incidence 
négative sur ces zones 

0.8 % 
 

Eau 
8. Rejets dans l’eau  

 

Tonnes de rejets dans l’eau 
provenant des sociétés 
bénéficiaires d’investissements, 
par million d’euros investi, en 
moyenne pondérée  

0.00 tonne / EUR M 
invested 
 

Déchets 
9. Ratio de déchets 
dangereux et de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets dangereux et 
de déchets radioactifs produites 
par les sociétés bénéficiaires 
d’investissements, par million 
d’euros investi, en moyenne 
pondérée  

94.4 tonne / EUR M 
invested 
 

INDICATEURS LIÉS AUX QUESTIONS SOCIALES, DE PERSONNEL, DE RESPECT DES DROITS DE L’HOMME ET 
DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LES ACTES DE CORRUPTION  



 
 

     

☐ Non 

 
 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ? 
 
. 
 
Les investissements du Fonds STELLA OPTIMA, classé article 8 seront réalisés notamment via une sélection 
d’OPC de toutes classifications. L’OPCVM pourra également investir Jusqu’à 50 % de l’actif net dans des 
actions en direct sans contrainte de capitalisation boursière (c’est-à-dire des sociétés de petites et 
moyennes capitalisations boursières n'excédant pas 5 milliards d’euros ainsi que dans des sociétés de 
grandes capitalisations boursières, supérieure à 5 milliards d’euros) et sans distinction de zone 
géographique, dans les pays dits développés. 
Expositions :  
Actions (exposition maximum de 100 % de l’actif net) : Les gérants des Fonds sous-jacents interviennent 
essentiellement sur les marchés actions. Ces derniers peuvent se positionner sur tous les secteurs, toutes 

Les 

questions 

sociales et 

de 

personnel  

10. Violations des 
principes du pacte 
mondial des Nations unies 
et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les 
entreprises multinationa-
les  

 

Part d’investissement dans des 
sociétés qui ont participé à des 
violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies ou 
des principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales 

5.2 % 
 

 
11. Absence de processus 
et de mécanismes de 
conformité permettant de 
contrôler le respect des 
principes du Pacte mondial 
des Nations unies et des 
principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des 
entreprises 
multinationales  

 

Part d’investissement dans des 
sociétés qui n’ont pas de 
politique de contrôle du respect 
des principes du Pacte mondial 
des Nations unies ou des 
principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises 
multinationales, ni de 
mécanismes de traitement des 
plaintes ou des différents 
permettant de remédier à de 
telles violations 

0.7 % 
 

 
12. Écart de rémunération 
entre hommes et femmes 
non corrigé  

Écart de rémunération moyen 
non corrigé entre les hommes et 
les femmes au sein des sociétés 
bénéficiaires des investissements 

9.5 % 
 

 
13. Mixité au sein des 
organes de gouvernance  

 

Ratio femmes/hommes moyen 
dans les organes de gouvernance 
des sociétés concernées, en 
pourcentage du nombre total de 
membres  

30.3 % 
 

 
14. Exposition à des armes 
controver sées (mines 
antipersonnel, armes à 
sous-munitions, armes 
chimiques ou armes 
biologiques) 

Part d’investissement dans des 
sociétés qui participent à la 
fabrication ou à la vente d’armes 
controversées 

0 % 
 

   

 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement selon 
des facteurs tels que 
les objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque. 

 



 
 

les zones géographiques (y compris les pays émergents) et toutes capitalisations boursières (y compris les 
petites et moyennes capitalisations). 
Taux et crédit (exposition maximum de 100 % de l’actif net) : Les gérants des Fonds sous-jacents de la poche 
interviennent essentiellement sur les marchés de taux, de crédit et devises. La gestion de ces derniers 
s’exerce au travers de positions acheteuses et/ou vendeuses (sur des titres vifs et/ou des dérivés), sur 
toutes les zones géographiques (y compris les pays émergents), sur tous types de dettes (y compris les 
subordonnés financières et les véhicules de titrisation), toutes qualités de crédit (y compris les titres à 
caractère spéculatifs) et toutes devises (y compris les devises émergentes). Dans le cadre de la gestion des 
Fonds sous-jacents, les gérants desdits Fonds peuvent investir dans des obligations contingentes 
convertibles (« Cocos Bonds ») ou dans tout autres titres de créance subordonnés. 
Gestion diversifiée (exposition maximum de 50 % de l’actif net) : La stratégie d’investissement vise à exposer 
la poche à des supports diversifiés : actions, obligations, devises, matières premières, volatilité… La gestion 
s’exerce au travers de positions acheteuses et/ou vendeuses (sur des titres vifs et/ou des dérivés). Au sein 
de cette poche, on va aussi retrouver des OPCs Long/Short actions et des OPCs d’Obligations Convertibles. 
La fourchette d’exposition aux actions, à l’intérieur de laquelle l’OPCVM est géré, est comprise entre 0 % et 
+ 100 %.  
En ce qui concerne la sensibilité taux, celle-ci oscille entre - 10 et + 10. L’OPCVM se compose de 3 « poches 
» : actions, taux et crédit et gestion diversifiée. 
La construction de portefeuille se fait en trois étapes : 
Allocation stratégique entre les différentes poches 
Ceci correspond à l’allocation moyen terme entre les grandes classes d’actifs et repose sur l’appréciation 
du cycle économique et la valorisation des classes d’actifs. 
Sélection d’OPCs 
La sélection des Fonds sous-jacents se fait en trois temps :  
Identification des Fonds à partir de gisements propriétaires. L’équipe de gestion va identifier dans un 
premier temps une liste d’OPC au format UCITS ou FIA ou fonds d’investissement répondant aux 4 critères 
d’éligibilité définis par l’article R214-13 du Comofi en s’appuyant sur des bases de données spécialisées et 
en rencontrant régulièrement de nombreux gérants.  
Dans un deuxième temps réalisation d’analyses quantitatives sur ces Fonds pour filtrer les Fonds 
présentant, selon l’équipe de gestion, un profil de rendement risque adéquat. L’analyse quantitative 
examine la performance d’un Fonds et le risque qui en découle à partir d’indicateurs statistiques (volatilité, 
pertes maximales, ...). Ainsi, chaque Fonds est analysé dans le temps et est en outre comparé aux indices 
traditionnels ainsi qu’à des fonds comparables.  
La 3ème étape est consacrée à une analyse qualitative des fonds qui peut permettre de mieux les facteurs 
humains mis à la disposition des fonds sélectionnés (philosophie d’investissement, positionnement du 
fonds et principales convictions, expérience professionnelle des gérants, moyens humains…) 
Un comité d’investissement se réunit de façon régulière pour définir et revoir les choix d’investissement. 
Allocation tactique 
Il s’agit d’une allocation de court terme visant à bénéficier d’opportunités de marché et/ou à protéger le 
portefeuille et/ou à contrôler la volatilité. 
 

 
 

Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour 
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 
 

Le processus d’investissement de Stella Patrimoine repose sur une approche globale combinant analyse 
macroéconomique, fondamentale, financière et extra-financière, intégrant pleinement les critères ESG.  

 

• Analyse macroéconomique : Cette étape identifie les grandes tendances à partir de facteurs comme les 
politiques monétaires et budgétaires, les tensions géopolitiques, les risques climatiques et sanitaires, et les 
avancées technologiques, pour guider l’allocation d’actifs et les choix sectoriels. 
 

• Analyse fondamentale : Elle évalue les modèles économiques des entreprises en examinant leur qualité, leur 
cyclicité, leurs avantages compétitifs, leur capacité à croître durablement et leur potentiel d’innovation. 

 

• Analyse financière : Elle confronte les résultats fondamentaux aux attentes du marché pour repérer des 
opportunités de valorisation ou des déclencheurs susceptibles de modifier la perception d’une entreprise 

 

• Critères ESG : Ces critères sont intégrés à chaque étape du processus d’investissement. Une politique 
d’exclusion élimine les entreprises actives dans des secteurs controversés (armes, charbon, tabac, 
divertissements pour adultes, jeux d’argent) ou situées dans des juridictions à risque (listes grises/noires du 



 
 

GAFI), ainsi que celles en violation des Principes du Pacte Mondial des Nations Unies. Une notation ESG basée 
sur une approche "Best in Class" identifie les leaders sectoriels en s’appuyant sur des données publiques et des 
outils avancés. Enfin, un engagement actif avec les entreprises vise à promouvoir des pratiques responsables, 

corriger les controverses et ajuster les positions si nécessaire. 

   Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre  
   d’investissement avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

 

   Conjointement aux exclusions sectorielles, normatives et liées aux controverses, Montségur Finance applique une 
   exclusion automatique des 10 % d’entreprises les moins bien notées selon une approche "Best in Class". Cette 
   méthodologie garantit que seules les entreprises présentant les meilleures pratiques ESG au sein de leur secteur, 
   tout en répondant aux standards de durabilité et d’éthique, sont retenues dans l’univers d’investissement. 

 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les organisations doivent passer un contrôle de Bonne Gouvernance, bien que la réglementation SFDR donne peu de 
directives précises sur ce point. Elle recommande toutefois d’examiner les structures de gestion, les relations avec 
les employés, la rémunération du personnel et les pratiques fiscales. 

En cas de controverses signalées par le modèle quantitatif, un analyste de notre fournisseur effectue une évaluation 
finale en examinant toutes les données disponibles sur la controverse. Seules les entreprises déclarées légalement 
responsables par un tribunal ou ayant publiquement admis leur culpabilité sont considérées en infraction avec les 
principes de Bonne Gouvernance. Des détails supplémentaires sur la méthodologie des controverses sont visibles ci-
dessous :  
 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?   

 

Un minimum de 80% des investissements sera investi dans des émetteurs alignés sur les 
caractéristiques E/S ; parmi ceux-là on trouvera au moins 10% d’investissements durables 
ayant des objectifs environnementaux. Le reste des actifs sera constitué de futures 

   

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations 
fiscales. 

 

   
 
L’allocation des actifs 
décrit la proportion 
d’investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

Catégorie Détails

Structures de gestion

Droits des actionnaires : Conflits liés aux conseils, fusions, échecs de gestion (violation des devoirs fiduciaires, désinformation).

Transactions d’initiés : Manipulations d’actions, transactions d’initiés, fuites d’informations.

Relations avec les employés et 

rémunération

Salaires et conditions de travail : Violations des conditions de travail ou de rémunération, litiges ou grèves.

Diversité et égalité des chances : Discrimination salariale, promotions, harcèlement ou autres formes d'inégalité au travail.

Rémunération des dirigeants : Rémunérations excessives ou contestables des dirigeants (primes, retraites, avantages).

Conformité fiscale

Comptabilité : Pratiques comptables frauduleuses, rapports financiers non transparents, détournements d’actifs.

Fraude fiscale et blanchiment : Évitement fiscal, sociétés écrans, évasion fiscale, blanchiment d’argent, fraude envers les clients.



 
 

(couverture), de 
liquidités ou 
équivalents et 
produits de 
trésorerie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du 
produit financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier.  

 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produits financier qui ne 
sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés 
comme des investissements durables. On y retrouve notamment des positions en 
produits dérivés comme des futures ou des opcvm. 

 

- La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : La sous catégorie 
#1A Durables couvrant les investissements duravles ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

 
Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  
 

Le Fonds se réserve la possibilité d’intervenir sur les instruments financiers à terme négociés sur les marchés 
règlementés internationaux pour couvrir le portefeuille au risque de marché actions, taux ou de change. 
L’utilisation de ces produits dérivés ne contribue pas à atteindre les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales du fonds.  
 
 
 

  

  
 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en 
vertu duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxonomie de l’UE. Elle s’accompagne de critères propres à l’UE. 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 



 
 

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l’UE?  

 
Dans l’objectif de financer des entreprises ayant un impact positif sur le plan environnemental, les fonds 
gérés chez Montségur Finance sont engagés à être alignés à minima à 1% à la taxonomie européenne. Ce 
seuil symbolique constitue une première étape d’intégration ; il sera probablement relevé à mesure que la 
transparence s’accroitra sur ce volet. Le calcul de l’alignement à la taxonomie repose sur les données 
disponibles chez nos partenaires, qui affichent les données publiées par les entreprises dans un premier 
temps, et estime les valeurs manquantes le cas échéant dans un second temps 

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE1?  

   
 ☐    Oui:  

        

  ☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l’énergie nucléaire 

 

 ☒      Non 
  

 

 

 

 

 
 
  

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à 
limiter le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun 
objectif de la taxonomie de l’UE-voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE 
sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxonomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 

les obligations souveraines.  
 

   

 

2. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, hors obligations souveraines* 

1. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, dont obligations 

souveraines* 

*Aux fins de ces graphiques, les obligations souveraines comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

Pour être conforme à 
la taxonomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine renouvelable 
ou à des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 

 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental . 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances  
réalisables. 

 

   

 

2. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, hors obligations souveraines* 

 

1. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, dont obligations 

souveraines* 

 

*Aux fins de ces graphiques, les obligations souveraines comprennent toutes les expositions souveraines. 



 
 

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ?  

 
Dans l’objectif de financer des entreprises ayant un impact positif sur le plan environnemental, les fonds 
gérés chez Montségur Finance sont engagés à être alignés à minima à 1% à la taxonomie européenne. A 
noter que 1.6% du portefeuille est aligné sur la taxonomie de l'UE par le biais d'activités habilitantes. 

 

 
 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l’UE?   

 
Le fonds s'engage à réaliser au minimum 10% d'investissements durables dont l'objectif environnemental 
est aligné sur SFDR. Ces investissements peuvent être alignés sur la taxonomie de l'UE à hauteur de 1% 
minimum.  
Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan 
social?  

 
Aucun critère de proportion minimale n'est établi pour ce plan spécifique en 2024 en matière 
d'investissements durables. Montségur Finance ne fait pas la distinction entre l’aspect 
environnemental et l’aspect social au sein de sa définition de la durabilité. OU juste Non 
applicable 

 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux? 

 
 
Une part limite de l’actif net du Fonds peut être investie dans la catégorie #2 Autres. Il s’agira 
essentiellement de futures (couverture), de liquidités ou équivalents, ou de part d’OPCVM. 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce 
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
qu’il promeut?  

 
Non, aucun indice spécifique n'est désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut. Cependant, 
l’aspect ESG du fonds est systématiquement comparé à son indice de référence (benchmark) afin d’évaluer 
son alignement par rapport à celui-ci. 
 

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 
 
Non applicable 

 
Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 

de l’indice est-il à tout moment garanti? 

 
L’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est garanti par un 
suivi constant. En cas de dépassement ou de non-respect d’un des ratios établis, une alerte est 
immédiatement envoyée au gérant du fonds pour prendre les mesures correctives nécessaires. 

 

   

 

  Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l’UE 

 

  

 

 



 
 

 

 
En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large 

pertinent? 

 
Non applicable 

 
 
Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 
 
Non applicable 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le 
site internet:   
 

https://www.montsegur.com/nos-convictions-esg/ 

 

 

             

 

https://www.montsegur.com/nos-convictions-esg/

